
  

Liberté + Liberté » Égal + Frateraté + Fraternité C OPIE 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE       
Préfecture 

Secrétariat Général 

Direcuon des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales 

Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnementales 

Arrêté préfectoral autorisant la société SUEZ RV Charente-Limousin 
à exploiter une installation de tri et traitement de déchets 
nécessaire à la récupération des éléments et matériaux 

réutilisables sur la commune de MORNAC 

Le Préfet du département de la Charente 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite ; 

Vu la directive Européenne 2010/75/UE relative aux émissions industrielles, dite « IED » ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1“ du livre V ; 

Vu les décrets n° 2010-367 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 et n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant 
la nomenclature des installations classées ; 

Vu Parrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants de centres VHU et aux agréments 
des exploitants de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512- 

46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

Vu la circulaire du 09 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des 
installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de 
déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ; 

Vu larrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-2 (Installations de collecte de 
déchets non dangereux apportés par leur producteur initial ; 

Vu larrêté préfectoral du 23 juin 2006 autorisant la société APROVAL SAS à exploiter une installation de tri 
et de traïtement de déchets nécessaires à la récupération des éléments de matériaux réutilisables sur la 
commune de Mornac ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 novembre 2006 portant agrément des installations de 
dépollution et démontage de véhicules hors d'usage de la société APROVAL SAS sur la commune de 
Motnac ; 

Vu Parrêté préfectoral complémentaire du 7 février 2007 portant agrément des installations de découpage de 
véhicules hors d’usage de la société APROVAL SAS sur la commune de Mornac ; 
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Vu le récépissé préfectoral de déclaration du 1er août 2008 de la société APROVAL SAS pour l'activité de 

stockage et transit de déchets d'équipements électriques et électroniques sur le site de la commune de 

Mornac ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2011073-0001 du 14 mars 2011 portant sur les rejets de substances 
dangereuserdans le milieu aquatique concernant la société APROVAL SAS sur le site de la commune de 
Mornac ; 

Vu la demande du bénéfice du régime de l’antériorité du 21 mars 2011 sollicitée par la société APROVAL 
SAS ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2013038-0006 du 07 février 2013 portant mise à jour du classement 
des installations classées et agrément n° 160008D pour l'exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage 
(vhu) de la société APROVAL SAS située sur le territoire de la commune de Mornac ; 

Vu les compléments apportés à la demande du renouvellement d’agrément du 08 octobre 2012 et du 03 
décembre 2012 suite à l'entrée en vigueur de l’atrêté ministériel du 02 mai 2012 précédemment cité ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 17 décembre 2012 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du CODERST en date du 10 janvier 2013 ; 

Vu la déclaration d'une activité de déchetterie (apport de déchets métalliques) sur le site de la société 

APROVAL SAS à Mornac ; 

Vu la demande de mise à jour des activités exercées, le classement actualisé des activités par rapport à la 
nomenclature des installations classées sur le site de la société APROVAL SAS sur la commune de Momac en 
date du 28 juillet 2015 complété par un dossier de réexamen et d’un rapport de base selon la directive IED en 

date du 27 novembre 2015 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 08 juin 2016 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du CODERST en date du 7 juillet 2016 ; 

Vu l'absence d’observation de l'exploitant consulté sur le projet d’arrêté, par courrier du 28 juillet 2016, 
informant toutefois du changement de dénomination de raison sociale à compter du 1* juillet 2016 
(APROVAL SAS devenant SUEZ RV Charente-Limousin) ; 

Considérant la rubrique principale ainsi que les meilleures techniques disponibles (ou documents 
BREF) correspondantes proposées par l'exploitant 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 512-1 du Titre 1* du Livre V du Code de l’environnement relatif 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les 
dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le projet 
d'arrêté préfectoral ; 

Considérant que parmi les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement, figurent notamment 
la salubrité publique, la protection de la nature et de l’environnement ; 

Considérant que le classement administratif des installations classées exploitées par la société SUEZ RV 
Charente-Limousin sur le territoire de la commune de Mornac nécessite une mise à jour aux vues des 

évolutions de l’activité du site ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture, 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SUEZ RV Charente-Limousin, dont le siège social est situé ZE La Braconne à Mornac (16 600), 
est autorisée, sous réserve des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à l'adresse de la Zone Industrielle La 
Braconne à Mornac (16 600), les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 23 juin 2006 et de l’article 1 de l'arrêté préfectoral complémentaire 
n° 2013038-0006 du 07 février 2013 sont abrogés et remplacés par les prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.13. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
soumises a enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans l1 nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise À autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

CHAPITRE 12 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

                  

. AS, a . ” unie (ourcc/ | Eee 
Rubri-| ,. . Libellé de la rubrique Nature de | Critère de | Seuil du Volume| Unités 

Âlinéa| AE q du 
ue Æ activité l'installation |classement| critère .. | /Poids autorisées 

q DC, D critère 
: autorisé 

Installation de transit, 

regroupement ou tri de métaux 
ou de déchets de métaux non Atelier d 

dangereux, d'alliage de métaux ferrailles “ Surface | Supérieure 
2713 1 À lou de déchets d'alliage de métaux| 7 ju occupée au | ou égale à | m° | 23160 m° 

non dangereux, à l'exclusion des Fe sol 1000 m° 

activités et installations visées 

aux rubriques 2710, 2711 et 

2712. 
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Transit, 

regroupement 
ou tri de balles 

de 
Installation de transit, papier/carton/ Re total 

CARE ou ti 2 déchets plastique, de = = es 

non dangereux de ; Supérieur 

apiers/ DR lastiques Pig bag plusieurs Pal 2714 pap , plastiques, | bjastique, de à ouégalà | m° | 12700 | m° 
caoutchouc, textiles, bois à plastique en endroits du | 1000 m° 

l'exclusion des activités visées vrac, de bois à Site par les 
aux rubriques 2710 et 2711. |broyer, de pâte déchets 

à papier et de — 

pneumatiques 

(provenant des 
vhu) 

Installation de transit, 

regroupement ou ti de déchets Déchets Volume | Supérieur 

2716 , nor dangereux nonineres à À iutis | occupé par| Uégalà | m° | 1500 | m° 
l'exclusion des installations visées banal les déchets | 1000 m° 
aux rubriques 2710, 2711, 2712, EE URLS 

2713, 2714, 2715 et 2719. 

Installation de transit, A 

regroupement ou ti de déchets SES 

dangereux ou de déchets es tes 
contenant les substances ae vx ÊR 

dangereuses ou préparations Lo. ei le PEOERE 
2718 dangereuses mentionnées à ques u en où égale à t 270 t 

Particle R. 511-10 du code de Es à Présente it 
l’environnement, à l'exclusion af able 

des installations visées aux et liquid a2es 
rubriques 2710, 2711, 2712, 2 me 

2717, 2719 et 2793. RC 
Traitement par 
pré-broyage 

Installation de traitement de _ Les De 

déchets non dangereux à PR Re Supérieure 
2791 l'exclusion des installations visées| TE" eme | mégaleà| t/j | 500 t/j 

aux rubriques 2720, 2760, 2771, : : Len D | nfODCEREE 10 t/j 
2780, 2781 et 2782. Far ner où ns 

des métaux 

non ferreux 

Déchets 

Stockage temporaire de déchets arte 

dangereux ne relevant pas de la Le 

rubrique 3540, dans l'attente k U d <8; c ité 
d'une des activités énumérées q _… Quantité ee $ 

3550 aux rubriques 3510, 3520, 3540 LT les ice t 270 t 
ou 3560, à l'exclusion du Dur H P | es : 

stockage temporaire sur le site et liquid us Fe 

où les déchets sont produits, _— be. 
dans l'attente de la collecte En lien — 

rubrique 2718       
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Pour les 
vhu 

Installation d'entreposage, terrestres, 
dépollution, démontage ou à 4 surface 

à (mm : Démantèleme D 
an2 | 15 | E | Sécovpagedevéhiculshors |, | Surface | occupée | Le | cg m° 

d'usage (vhu) ou de différents hors d'usage. | ©CcuPée | supérieure 

moyens de transports hors Be ou égale à 
d'usage. 100 m°?et 

inférieure à 

30000m°? 

A Supérieur 
Installations de transit, en … ou égal à 

: 2 olume 5 
ami | 2 | De |"eropemenrou ride déhes LE OO Lms | 050 m° 

équipements électriques et J ep mais 
; ; la rubrique + crane 

électroniques. 2791 inférieur à 

1 000 m° 
Supérieur à 

Stations-service : installations, Volume 100 m° 
ouvertes ou non au public, où les|Gasoil et GNR. annuel de d'essence 

carburants sont transférés de | pour véhicules burant | °* 500 m° 
1435 5 DC [réservoirs de stockage fixes dans de hi au total, | m° 490 m° 

les réservoirs à carburant de | l’exploitation di =e à. mais 

véhicules à moteur, de bateaux " k SE inférieur ou 
ou d'aéronefs. ° égal à 

20000m° 

Quantité de 

Installations de collecte de Battori 1 Supérieure 
déchets apportés par le atteries et | susceptible | ou égale à 

2710 | 1b DC LÉ , tournures avec] d’être itet t 2 t 
producteur initial de ces déchets. huile d résents linféri : 
Collecte de déchets dangereux. + Se coupe) présen sure à 

dans 1t 
l'installation 

Volume de 
Installations de collecte de Déchets déchets | Supérieur 

déchets apportés par le ullie susceptible | ou égal à 
2710 | 2e | DC |producteurinitial de ces déchets.| M AS | dête |100m'et| m° | 190 m° 

2 erreux et non e pre : 
Collecte de déchets non ferr présents | inférieur à 

dangereux sex dans 300 m° 
l'installation 

LL Déch Conditionn | Supérieure 
Liquides inflammables de SCO Pre égale à 

4331 | 2c | pc | catégore2oucatégorie3à | dangereux | l'épéinais | + 99 ï 
l'exclusion de la rubrique 4330. provenant de inside lin térienrel 

déchetterie : 
200 litres 100t 

  

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle 

périodique prévu par l'article L 512-11 du CE) 
Unités Surface/Volume/Poids autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

Pour les établissements « 3000 » : 

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3550 relative aux déchets industriels 
dangereux solides, liquides ou pâteux conditionnés inflammables et liquides non inflammables, et les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au 
BREF WT — Traitement des déchets. 
Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les 
informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le 

contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 
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Article 1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

Communes Lieux-dits Parcelles 

Section AD : 16, 19 à 23 

MORNAC - 16 112 Route de Foucault Section AN : 12, 13, 24, 25, 96, 98, 

115 et 117       
  

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3 - Autres limites de l’autorisation 

Article 1.2.3.1 - La surface occupée 

La surface totale occupée par les installations, voies, aires de circulation et, plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin de l'exploitation est de 7,37 hectares. 

L'établissement est séparé en quatre parties de part et d’autre de la route de Foucault Au nord, le site 
principal regroupant toutes les activités sauf le traitement du plastique, occupe une surface de 5,3 ha. Au sud, 
les trois parties séparées sont les suivantes : 

- parc à bennes (stock) : 1,15 ha ; 
- parc des bennes à réparer : 0,48 ha ; 

- atelier plastique : 0,44 ha. 

Article 1.2.3,2 - La nature et les quantités de déchets admis 

Les déchets suivants sont admis dans l'installation : 
- les déchets industriels non dangereux : papiers, cartons, plastiques, métaux ferreux et non ferreux, 

bois, pneumatiques et biodéchets ; 
- les déchets industriels dangereux solides ; 

- les déchets industriels dangereux liquides ou pâteux conditionnés ; 
- les déchets industriels inflammables et liquides non inflammables ; 

- les déchets industriels non dangereux non inertes ; 
- les véhicules hors d'usage ; 

- les déchets d'équipements électriques et électroniques. 

Les déchets industriels non dangereux sont admis en transit, regroupement, et pré-traitement. 

Les déchets industriels dangereux sont admis en transit et regroupement. Seuls les emballages vides de 
produits phytosanitaires et les filtres à huile et à gazoil peuvent subir un pré-traitement. 

Les pneumatiques proviennent de la dépollution des véhicules hors d'usage présents sur le site. 

Les déchets peuvent être admis sans dépasser les quantités de stockage suivantes : 

  

  

  

  

  

  

NATURE DU DÉCHET QUANTITÉS MAXIMALES STOCKÉES 

NON DANGEREUX 

Métaux ferreux (dont les VHU) 4 000 t 

Métaux non ferreux 2000 t 

Balles de papiers/cartons 900 t 

Balles et big bags de plastiques 500 t ou 900 m°       
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Balles d'emballages vides de produits phytosanitaires 100 m° en balles — 3 000 m° en vrac 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Bois à broyer 490 t 

Bois broyés 150 t 

Déchets industriels banals ultimes 60 t 

Verre {issu des VHUÜ) 100 mé 

Pneumatiques 15 tou 1 000 m° 

Déchets inertes (gravats) 5 000 m° 

Déchets non inertes (déchets verts) 1 900 m° 

Déchets d'équipements électriques et électroniques 950 m° 

DANGEREUX 

Déchets dangereux inflammables 48t 

Déchets dangereux non inflammables 48t 

Déchets dangereux solides 64t 

Batteries 80 t ou 100 m° 

Filtres à huiles 20t | 
  

Quant à la partie déchetterie, les déchets prévus sans dépasser les quantités de stockage sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    
  

  

  

  

NATURE DU DÉCHET QUANTITÉS MAXIMALES STOCKÉES (t) 

NON DANGEREUX 

Cuivre 0,5 

Laiton 2 

Plomb 0,5 

Métaux divers 2 

Moteurs électriques 2 

Moteurs thermiques 2 

Câbles divers E 1 

| DANGEREUX 
Batteries Î 

Tournures avec huile de coupe 1 

Article 1.2.3,3- L'origine géographique des déchets 

NATURE DU DÉCHET | ORIGINE GÉOGRAPHIQUE 

Déchets industriels non dangereux Nationale 

Déchets industriels non dangereux ultimes Départementale 
  

Déchets dangereux Régionale et départements limitrophes 
  

Filtre à huiles Nationale 
    Emballage vide de produits phytosanitaires     Régionale et départements limitrophes (23, 24 et 87) 
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Article 1.2,3,4 — La liste des déchets interdits 

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans l'installation : 
- les déchets non pelletables ; 

- les déchets pulvérulents non conditionnés ; 
- les déchets dangereux liquides ou pâteux non conditionnés ; 
- les déchets non refroidis dont la température serait susceptible de provoquer un incendie ; 
- les déchets radioactifs, c’est à dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont 
lactivité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 
- les déchets contenant des PCB ou des PCT ; 

- les déchets explosifs tels que : 
16 04 01 / déchets de munitions 
16 04 02 / déchets de feux d'artifices 

16 04 03 / autres déchets explosifs 
- les déchets hospitaliers ; 

- les déchets d'activité de soins et assimilés à risques infectieux tels que : 
18 01 03 / déchets dont la collecte et l'élimination font objet de prescriptions particulières vis 

à vis des risques d’infection 
18 02 02 / déchets dont la collecte et Pélimination font Fobjet de prescriptions particulières vis 

à vis des risques d’infection 

Article 1.2.4 — Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- un atelier pour les métaux ferreux et non ferreux avec une presse cisaïlle ; 
- un atelier de conditionnement en balles dont la partie « stockage papier » contient un prébroyeur 
papier ; 
- un atelier pour le bois avec un broyage à bois par campagne de 300 tonnes ; 
- un atelier pour le plastique qui contient un broyeur plastique ; 
- un atelier pour le transit des déchets industriels banals ultimes ; 
- un atelier pour le transit des emballages ménagers propres et secs ; 
- un atelier pour les petits conditionnements ; 
- un atelier pour les pneumatiques usagés ; 
- une déchetterie ne recevant que des métaux ferreux ou non ferreux ; 
- un atelier pour la maintenance ; 
- une station de distribution de carburant ; 

- un service transport ; 
- un service administratif. 

Pour les établissements «3000» : 

Le périmètre d’application des dispositions de la « section 8 du chapitre V du code de l'environnement» (en 
particulier MTD) correspond à l’ensemble des installations visées par une rubrique 3000 ainsi qu'aux 
installations ou équipements s’y rapportant directement, exploités sur le même site, liés techniquement à ces 
installations et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution (art. R. 515-58). Il s’agit 
d’une reprise de la définition du périmètre de l'installation au sens d'IED. 
De ce fait, dans des cas très rares, le périmètre couvert par l'arrêté d'autorisation pourrait être supérieur au 
périmètre IED. Cela joue pour : 
- l'application des MTD au sens d'IED et le périmètre du réexamen (qui s’appliquent uniquement au 
périmètre « IED ») 
- le calcul de la capacité des activités pour se comparer au seuil des 3000. 
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CHAPITRE 13 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 14 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 
en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPTIRE 15 - PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

L'exploitant maintient une distance d'isolement d’au moins 10 mètres entre ses stockages de matières 
combustibles et la forêt. 

Les différentes zones de stockage de déchets combustibles sont espacées les uns des autres. 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but de garantir la 
mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 

512-39-1 du Code de l'Environnement. 

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

L'exploitant devra constituer, jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des 
garanties financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du Code de 
l'Environnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières. 

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31/05/2012 susvisé relatif au 

calcul des garanties financières, est fixé à 270 024,04 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé à 695,9 
correspondant au dernier indice publié au JORF du 20 décembre 2014) pour un taux de TVA de 20% 
applicable lors de l'établissement du présent arrêté préfectoral. 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas 
dépasser, pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, 
sur la base desquelles le montant des garanties financières fixé au présent article a été calculé. Ce 
tableau remplace celui figurant à l’article 1.2.3.2 de l’arrêté préfectoral du 23 juin 2006. 

Les quantités maximales de produits dangereux et de déchets sont listées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

L UANTITES MAXIMALES 
TYPE DE DÉCHETS NATURE DE DECHETS Q STOCKEES 

Métaux ferreux 4 000 tonnes 

Déchets non dangereux Métaux non ferreux 2 000 tonnes 

Balles de papiers/cartons 900 tonnes 

Balles de plastiques 900 m° 

Balles d'emballages vides de produits phytosanitaires 100 m° (3 000 m° en vrac) 

Bois à broyer 490 tonnes 

Bois broyés 150 tonnes       
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Déchets industriels banals ultimes 60 tonnes 

Pneumatiques 15 tou 1 O00m* 

Déchets dangereux inflammables 48 tonnes 

Déchets dangereux non inflammables 48 tonnes 

Déchets dangereux Déchets dangereux solides 64 tonnes 

Batteries 100 m° 

Filtres à huiles 20 tonnes       
  

Article 1.6.3 - Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le 
renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
prévu à l'article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 
2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du 
code de l'environnement. 

Article 1.6.4 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sut une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice 
TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 1.6.5 - Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement 
de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des 
garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une 
modification du montant des garanties financières. 

Article 1.6.6 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise 
en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même 
code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 
salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.6.7 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
* lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanties financières, 
* pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 
* pour la mise en sécurité de l'installation s en application des dispositions mentionnées à l’article R. 
512-39-1 (ou R.512-46-25 pour l’enregistrement) du code de l’environnement. 
* pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la cessation 
d'activité. 
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Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des obligations ci-dessus : 
* soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de 
l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire 
ont été adressés à l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement infructueux ; 
* soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 
* soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 
judiciaire ou du décès de Pexploitant personne physique. 

Article 1.6.8 - Levée de obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise 
en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des installations classées 
qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1 -Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles 
d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3 -Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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Article 1.7.4 -Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.7.5 -Changement d’exploitant 

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l'article L 516-1 
du code de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. 
Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et 
l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.7.6 -Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- la vidange, le nettoyage, le dégazage des réservoirs et des canalisations de liquides inflammables ou 
de tous autres produits susceptibles de polluer les eaux, et, le cas échéant, leur décontamination puis 
leur neutralisation par un solide physique inerte, sauf s’ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers 
des installations dûment autorisées au titre de la législation des installations classées ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 
au premier alinéa du présent article. 

Pour les établissements « 3000 » : 

Ea outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du 
présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d'activité des 
installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du 
Code de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

CHAPITRE 18 - RÉGLEMENTATION 

Article 1.8.1 -Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

  

  

    

Dates Textes 

31/03/1980 Arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
23/01/1997 ; . u - M. 

installations classées pour la protection de l'environnement 

08/12/2003 Arrêté du 08 décembre 2003 relatif à la collecte des pneumatiques usagés, abrogé par l’arrêté du 15 
décembre 2015     
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Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 
07/07/2005 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les 

déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

29/09/2005 d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

30/06/2005 

  

  

29/07/2005 

  

  

  

  

  

SU transferts de polluants et des déchets 

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
04/10/2010 F - Es" OR, _ 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

29/02/2012 Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et, 

R. 541-46 du code de l'environnement 

31/05/2012 Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

Arrêté du 2 mai 2013 modifiant l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et 

02/05/2013 critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512-46-23 et R 512-54 du code de l’environnement. 

Cette modification clarifie la notion de modification substantielle au sens de la directive IED 

        
  

Article 1.8.2 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, des schémas, plans 
et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

Les aires de réception et de stockage des déchets doivent être nettement délimitées, séparées et clairement 
signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions d’apport et d’évacuation de façon à éviter tout 
dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Les surfaces de contact avec les déchets doivent pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses pour 
éviter l’accrochage des matières. 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des 
déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux pluviales, les produits 
répandus accidentellement et les eaux d’extinction d’incendie éventuelles. Les eaux recueillies sont traitées 
conformément aux prescriptions du Titre 4. 
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CHAPITRE 2.2 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.2.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.2.2 — Réception et expédition des déchets 

Article 2.2.2.1 —- Réception 

Avant réception d’un déchet, un accord commercial doit préalablement définir le type de déchets livrés. 
L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une 
bonne connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans 
son installation. L'exploitant se renseigne également sur la compatibilité des différents déchets avant de 
les accepter et éventuellement de les regrouper, particulièrement pour ce qui concerne les déchets 
dangereux. 

Les déchets réceptionnés doivent faire objet d’un contrôle visuel systématique pour s’assurer de la 
conformité avec le bordereau de réception et d’une détection de la radioactivité. Si un doute subsiste sur 
le déchet ou qu’il fait partie de la liste des déchets interdits, une fiche de non-conformité est établie. 

Dans le cas des VHU, s’il s’agit d’un véhicule non géré par le site (GPL, gaz naturel, ...), celui-ci est 
refusé et renvoyé. 

Article 2.2.2.2 - Transport 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 

En particulier s’il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche ou d’un 
filet avant le départ de l'établissement. 

Article 2.2.2.3 — Enregistrement 

Chaque entrée de déchets fait l’objet d’un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la 
nature et la quantité de déchets, les modalités de transport, l'identité du transporteur, le lieu de stockage, la 

destination finale du déchet et des observations s’il y a lieu. Il est systématiquement établi un bordereau de 
réception. 

Chaque sortie de déchets fait l'objet d’un enregistrement précisant la date, Fheure, le nom de l'entreprise de 
valorisation ou d'élimination, la nature et la quantité du chargement, les modalités de transport, l'identité du 
transporteur et des observations s’il y a lieu. 

Les registres ou sont mentionnés ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

14 / 44



Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule et contrôlé au 
titre de la réglementation métrologique. 

Article 2.2.2.4 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Une procédure d’urgence doit être établie et faire l’objet d’une consigne d’exploitation écrite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein de l’installation. Cette consigne doit prévoir l'information 
du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de 

traitement automatisé, et information de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.3 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.4.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

Article 2.4.2 — Conditions générales d'exploitation 

L'établissement est efficacement entouré, sur la totalité de sa périphérie, par une clôture réalisée en 
matériaux résistants et incombustibles d’une hauteur minimale de 2 mètres empêchant l’accès au site. 
Elle doit être doublée par une haie vive ou un rideau d’arbres à feuilles persistantes le long des deux 
voies de circulation longeant le site. Un portail fermant à clé interdit l'accès du site en dehors des heures 
d'ouverture. 

L'accès au site doit pouvoir faire l’objet d’un contrôle visuel permanent. Les abords de l'installation, 
placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, 
poussières, envols...). 

Les horaires d’ouverture sont 8h00-12h00 / 13h30-17h30 du lundi au vendredi et de 8h00-12h30 le samedi. 

Des voies de circulation sont aménagées à partir de l’entrée jusqu’aux postes de réception ou d’enlèvement. 
Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à ÿ circuler. Elles 
sont constituées d’un sol revêtu suffisamment résistant et n’entraînant pas l'envol de poussières. 

Un panneau placé à proximité de l’entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à 
l'intérieur de l'établissement. 
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CHAPITRE 2.5 -DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.6.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapporit d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
- les résultats des analyses d’eau en sortie du bassin de décantation des eaux pluviales, 

- les résultats des contrôles des niveaux sonores, 

- la déclaration annuelle des émissions polluantes sur le site de télédéclaration GEREP, 
- l'attestation de constitution de garanties financières 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 
ans), ou avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15 % de la TP01 
- la notification de la mise à l’arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que des produits de 
neutralisation. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en atrêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un atrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. Les 
incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.1.3 — Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que Pétablissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
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Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Pour les stockages à l’air libre, il sera nécessaire de prévoir un dispositif pour limiter les envols par temps sec. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs. ….). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches..….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Article 3.2.2 — Poussières 

En particulier, les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plusieurs 
dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source par capotage ou aspersion des points 

d'émissions, ou par tout procédé d’efficacité équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre, sans dilution, le rejet d'air à une 
concentration en poussières inférieure à 50 milligrammes/normal mètre cube. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

Article 4 - Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il 
existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

Article 4.11- Origine des approvisionnements en eau 

L'origine de la ressource en eau est le réseau public. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux besoins sanitaires. 

Article 4.1.2 - Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des épouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 
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Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux pluviales, y compris celles susceptibles d’être polluées, 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches et les eaux de cantine. 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les eaux pluviales collectées sur les aires étanches doivent transiter par un débourbeur-deshuileur avant 
le rejet au réseau public. Le dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règles ad-hoc. 
Ii doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une 
installation autorisée à cet effet. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en atrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment pat ruissellement sur des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu 

  

  

récepteur codifié par le présent N°1 N°2 
arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales Eaux domestiques 

Débit maximum horaire (m°/b) 1 {Va} 

Exutoire du rejet Fossé Réseaux d’eaux usées 

Débourbeur-déshuileur puis bassin de 
Traitement avant rejet ; x : Aucun 

) décantation du site 

Milieu naturel récepteur ou Station de | Réseau eaux pluviales de la commune Station d’épuration urbaine de 
traitement collective de Mornac Mornac 

Conditions de raccordement Autorisation Autorisation     
  

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1 - Conception 

- 4.3.6.1.1 - Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
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- 4.3.6.1.2 - Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
lquelle appartient le réseau public et ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3,6.2 —- Aménagement 

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 - Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Article 4.3.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température < 30 °C 
- pH compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4.3.8 - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.9 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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Article 4.3.10 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (C£ repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

Matières en suspension 30 | 

Hydrocarbures totaux 5 h | 

Plomb 0,5 “| Cnine DE — it 

Chrome 0,5 

Nickel 05 D, Er Zinc = =" = = 

Fer 5 

Aluminium 5       
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméables est de 6,7 ha. 

Le rejet des eaux pluviales par rapport aux eaux de ruissellement polluées est de 0.5ha/6,2ha soit 8 % de la 
surface totale collectée. 

  

TITRE 5- DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPTIRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par Particle R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage par des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’élimination), elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code 
de l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 
de l'environnement. 
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Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de Penvironnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

La quantité de déchets dangereux entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 
- Déchets dangereux inflammables : 48t ; 

- Déchets dangereux non inflammables : 48t ; 
- Déchets dangereux solides : 64t ; 

- Batteries : 8Üt ; 

- Filtres à huiles : 20t; 

soit 260 t sur un total de 9 700 t maximum sur le site. 

Article 5.1.4 - Déchets gérés à l'extérieur de Pétablissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

If fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 - Déchets gérés à l’intérieur de Pétablissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
létablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.11 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
Finstallation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 
Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de lexploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 6.12 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une pêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 
lextérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, 

soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant Eerpense adissible pou Émergence admissible pour la 
dans les zones à émergence la pé E de allant de 7h “ h période allant de 22hà7h, 

réglementée (incluant le bruit de à DEROGE EEE Le ?| ainsi que les dimanches et 
Pétablissement) Rod an Re une jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

Les installations ne doivent pas être à l’origine d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2 - Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 5.1.3 
seront tenus à jour dans un registe, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 7.1.3 - Propreté de Pinstallation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

Article 7.1.4 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l’établissement. Une surveillance est assurée en permanence. 
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Article 7.1.5 - Circulation dans létablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

- rayon intérieur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 

- résistance à la charge : 13 t par essieu. 

Article 7.1.6 - Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1 - Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s’opposer à la propagation d’un incendie. 

Le local à risque incendie est le bâtiment de stockage papier. Il présente les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux stockés : papiers en balles, 
- murs extérieurs :la structure porteuse est en poteau acier avec une tenue au feu de 15 minutes. Sur les 

façades sud, ouest et nord, les parois sont monocomposantes en parpaing de depré coupe feu de 2h 
sur toute sa hauteur. Sur la façade est, la paroi est multicomposante avec un mur en parpaing de 
degré coupe-feu de 2h sur toute sa hauteur sur 3 m de long de part et d’autre de la zone ouverte 
centrale de 19 m de long. 

- portes et fermetures : la paroi sud comprend 3 portes de quai de surface totale de 57,46 m°?. La paroi 
nord 2 1 porte de quai de 13,86 m° de surface. La paroi ouest possède 1 porte de 3,96 m° de surface 
qui n’a aucune incidence sur les résultats de la simulation. La paroi est ne comporte pas de porte. 

- toitures et couvertures de toiture : la toiture est métallique simple peau. 
- cantonnement : le stockage des balles de papiers est réalisé en masse sur 2 îlots. Chaque lots fait 60 
m de largeur sur 6,5 m de longueur sur 4,4 m de hauteur. Entre les racks, les allées font 12 m de 
large. Le volume réel de stockage est de 3 432 m°. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantées et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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Article 7.2.2 - Intervention des services de secours 

Article 7.2.2,1 — Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2,2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 

est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 

ou 10 t par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

- en cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 
périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 7.2.2.3 - Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

«engins ». ! 

Article 7.2.2.4 - Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 

opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Article 7.2.3. - Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 

l'air Hbre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 
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Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

Ea exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

conformément à la norme NF $ 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 
les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 7.2.4 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à larticle 7.1.1, 

- d'extincteurs portables répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles, 

- de Robinets d’Incendie Armés, 

- de réserves d’eau avec motopompe et tuyaux et pouvant alimenter des lances. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

Article 7.2.5 — Installations électriques — Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.6 — Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
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personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 
en vigueur dans un État membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les deux ans. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l’article 5 de l'arrêté ministériel 
susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 
déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d’impacts 
issu du dispositif de comptage prévu à l’article 5 de l'arrêté ministériel susvisé, ainsi que de l'indication des 
dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre IT de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Rétentions et confinement 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maïntenu fermé en 
permanence. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées de 
façon à prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En 
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 
entretien et d’une maintenance rigoureuse de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués ÿ sont portées. Tout 
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule là somme: 
- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
louvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens 
mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de 
maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers). 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. P 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 
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Article 7.5.2 — Travaux 

Dans les locaux recensés à risque, notamment le bâtiment de stockage de papier et la zone de transit des 
déchets dangereux, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un «permis d'intervention» (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et 
éventuellement d'un « permis de feu» (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en 
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 7.5.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 

741, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RUBRIQUES 
2713 — 2714 — 2716 — 2718 ET 2712 (AETE) 

Article 8.1.1 - Déchets entrants autorisés et contrôlés 

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle 
systématique des déchets entrant (et sortant) et vise à vérifier l'absence de déchets radioactifs. 
Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l’exploitant en tenant compte du bruit de 
fond local. Les éléments techniques justificatifs de La détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par Fexploitant. Le 
réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La périodicité retenue par l’exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. 
L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de façon 
continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 
radioactivité. 

À l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle visuel et radiologique. 

Article 8.1.2 - Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radioactivité. 
Cette procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d’une sensibilisation 
au risque radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas 
échéant, un dispositif de report d’alarme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire 

spécifique, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des 
intempéries. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à laide d’un radiomètre portable, correctement 
étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait réaliser une analyse 
spectrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l’activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au 
contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la 
décroissance radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à l'Andra de venir 

prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d’un local fermé, situé à l’écart des postes 
de travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de 
restrictions d’accès claires et bien apparentes. 

L’immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 
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déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant 

pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 8.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'ATELIER DE 
DÉCHETS DANGEREUX 

Article 8.2.1 - Conditionnement 

Les déchets dangereux inflammables sont renfermés dans des récipients qui peuvent être soit des bidons soit 
des fûts. 

Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter, en caractères lisibles, la dénomination du liquide renfermé. Ils 
sont étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter une résistance suffisante aux chocs 
accidentels. 

Article 8.2.2 — Nature des opérations autorisées 

Pour les déchets dangereux liquides ou pâteux, seul le stockage est autorisé ; le mélange, le transvasement, le 
déconditionnement et le traitement de ces produits sont interdits. 

Les déchets dangereux liquides ou pâteux en petits conditionnement peuvent faire l’objet d’un regroupement 
s’il n’y a pas de modification du conditionnement d’origine. 

Le regroupement et le reconditionnement, sans pré-traitement, de déchets dangereux solides est autorisé pour 
les produits suivants : 

  

CODE DENOMINATION 

Déchets de toner d’impression contenant des substances dangereuses provenant de la fabrication, de la 
formulation, de la distribution et de l’utilisation d’encres d’impression 

  

08 03 17 
  

1010 09 |Poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
  

11 01 09 | Boues ou gâteaux de filtration contenant des substances dangereuses 
  

12 01 16 | Déchets de grenaillage, contenant des substances dangereuses 

Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d’emballages municipaux collectés 
séparément) contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus 

  

15 01 10 

  

Absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), chiffons 
15 02 02 |d’essuyage et vêtements de protection non spécifiés ailleurs et contaminés par des substances | 

dangereuses | 

16 01 07 |Filtres à huile 

16 05 04 | Gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses 

  

  

  

16 06 01 | Accumulateurs au plomb non décrits ailleurs dans la liste 

16 06 02 | Accumulateur Ni-Cd non décrits ailleurs dans la liste 

16 06 03 |Piles contenant du mercure non décrits ailleurs dans la liste 

  

  

  

17 06 05 | Matériaux de construction contenant de l’amiante 

Tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure provenant des fractions de déchets 

20 01 21 | municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des| 
administrations) collectées séparément | 

Piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et piles et accumulateurs 
non triés contenant ces piles, provenant des fractions de déchets municipaux (déchets ménagers et 

déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des administrations) collectées 

séparément 

  

  

20 01 33       
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Équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des composants dangereux autres que 
ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23 provenant des fractions de déchets municipaux (déchets 
ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des administrations) 

collectées séparément 

  

20 01 35 

  

Bois contenant des substances dangereuses, provenant des fractions de déchets municipaux (déchets 
20 01 37 | ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des administrations) 

collectées séparément       
  

Le regroupement, accompagné d’un pré-traitement par broyage ou compactage, est autorisé uniquement pour 
les emballages plastiques vides de produits phytosanitaires, qui auront été, avant leur collecte, rincés et 
égouttés. 

Le regroupement, accompagné d’un traitement par pressage, est autorisé uniquement pour les filtres à huile et 
à gazole. 

Un déchet dangereux liquide ou pâteux ne doit pas être entreposé plus de 90 jours sur le site. Le stock total 
de déchets dangereux doit être inférieur à tout moment aux quantités réceptionnés au cours des 2 mois 
précédents. 

Article 8.2.3 — Traçabilité 

Article 8.2,3,1 - Bordereaux 

L'exploitant doit respecter les prescriptions du décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets. En particulier, chaque lot de déchets réceptionné doit être accompagné d’un 
bordereau de suivi de déchets dangereux (BSDD) conforme au modèle fixé par l’arrêté du 29 juillet 2005. 

Avant d’accepter un déchet dangereux, l'exploitant dispose d’un dossier d'identification comportant tous les 
renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

À la réception des déchets, l'exploitant vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi 
connaissance notamment de la destination finale prévue par le producteur de déchet. 

Lors du départ du déchet vers l'unité d’élimination, l'exploitant confirme au producteur la destination donnée 
au déchet et transmet à l’éliminateur les documents mentionnant l’origine des déchets et tous les 
renseignements fournis par le producteur. 
L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet en cours 
d'exploitation. 

Article 8.2.3.2 — Registres 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la réception, du traitement et de l'expédition des déchets 
dangereux. 

Ces registres contiennent les informations suivantes : 
- la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe IT du décret du 18 avril 2002, 
- la date de réception des déchets, 
- le tonnage des déchets, 
- le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets, 

- le nom et l’adresse de l'expéditeur initial et, le cas échéant, son numéro siret ou, si le déchet a fait 
Pobjet d’un traitement ou d’une transformation ne permettant plus d’identifier sa provenance, le 
nom, l'adresse et le numéro siret de l'exploitant de l'installation ayant effectué cette transformation 
ou ce traitement, 

- le cas échéant, le nom et l’adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 
entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro siret, 
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- le nom, l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro siren et son numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1998, 

- la désignation du ou des modes de traitement ou de la ou des transformations et leur(s) code(s) 
selon les annexes I et I de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008, 

- la date de reconditionnement, de la transformation ou du traitement des déchets, 

- s'il s’agit d’une mise en décharge, l'identification de Falvéole où les déchets sont stockés, 

- le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge du ou des déchets. 

Les informations contenues dans ces registres permettent d’assurer la traçabilité entre les déchets entrants et 
les déchets sortants. 

Ces registres sont conservés pendant au moins 5 ans et sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Article 8.2.4 —- Confinement 

Les deux zones de stockages des déchets dangereux liquides et pâteux sont munies chacune d’une rétention 
conforme aux prescriptions de l'article 7.4.1. 

L’aire de chargement/déchargement est étanche et forme une rétention après obturation du réseau de collecte 
des eaux pluviales. 

CHAPITRE 8.3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
DECHETTERIE 

Article 8.3.1 - Réception des déchets 

À lexclusion des huiles, des lampes, des cartouches d'encre, des déchets d'équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité par 
l'exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant 
compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le 
sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés 
aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux doivent être 
rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des 
déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d'identification du caractère de danger 
présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt 
et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage 
correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est 
interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d'équipements électriques (à l'exclusion 
des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage 
approprié. Un stock suffisant d'emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l'atmosphère des gaz dangereux 
et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle 
lors de manipulations. 

Article 8.3.2 - Local de stockage 

Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également organisé en 
classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les déchets 

36 / 44



dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagères ou de 
rayonnages). 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à utiliser 
et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à l'entrée du local 
de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l'accès au public et un rappelant l'interdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est établi, 
est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. À tout moment, l'exploitant doit pouvoir 
informer les services d'incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de stockage. 

CHAPITRE 8.4 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA STATION 
SERVICE 

Article 8.4.1 - Règles d'implantation 

Article 8.4.1.1 - Dépôts de fuel et gazole 

Si le dépôt se trouve à moins de 6 mètres d’un emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera 
séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de depré 2 heures, d’une hauteur minimale de 2 
mètres. Si des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d’un auvent incombustible et pare- 
flammes de degré 1 heure, sur une largueur de 3 mètres en projection horizontale à partir d’un mur séparatif. 

Article 8.4.1.2 — Installations et distribution de fuel et gazole 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de 
distribution le plus proche des établissements visés ci-dessous doivent être observées : 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation, 
= 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distante pouvant être 
ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de 

degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent 
à la deuxième catégorie. 

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la 
limite de l’aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont 

disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. Les pistes, lorsqu'elles existent, et 
les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de remplissage, doivent permettre une évacuation 
en marche avant les dits réservoirs. Les pistes et voies d’accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage doivent être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d’ilots de 0,15 mètres de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.4.2 — Réservoirs 

Le fuel et le gazole sont renfermés dans des réservoirs fixes fermés. Ils doivent porter, en caractères lisibles, la 
dénomination du liquide renfermé et s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réplementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. Ils sont incombustibles, 
étanches, construits selon les règles de l’art et doivent présenter une résistance suffisante aux chocs 
accidentels. 

Ils doivent avoir subit, sous le contrôle d’un service compétent, un essai de résistance et d’étanchéité. Les 

rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 8.4.2.1 — Cas des stockages aériens 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge à niveau. 

Les liaisons et canalisation avec l'appareil de distribution s’effectue sous l'appareil. D’autre part, elles doivent 
comporter un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement accidentel de 
l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible, doivent interrompre tout 
débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés pat des vannes, placées sous 
le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs d’arrêt d’urgence prévues à Particle 8.3.4. 
Elles peuvent également être commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le fond de 
ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable, gravillons, pierres 
ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Article 8.4.2.2 — Cas des stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées seront soumis aux dispositions de l'arrêté du 22 
juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes, ou aux 
textes qui pourraient s’y substituer. 

Article 8.4.3 — Équipements des réservoirs 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, 
des eaux et des trépidations. 

Le matériel d'équipements des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu’il ne risque pas d’être 
soumis à des tensions añormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en particulier interdit 

d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des 
appareils d’utilisation. 

Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d’absence 
de fragilité. 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 
d'absence de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir doit être équipé d’un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du 
liquide contenu. Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou 
une perforation de la paroi du réservoir. 

Il appattient à lutilisateur, ou au tiers qu’il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du 
réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe doit être équipé d’une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice 
comporte un raccord fixe d’un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française 
de Normalisation, correspondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles e raccordement de l'engin de 
transport. En dehors des opérations d’approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en 
des endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et 
résistante à la corrosion. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice doivent être mentionnées, de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu’elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 
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Chaque réservoir devra être équipé d’un ou plusieurs tubes d’évent fixes, d’une section totale au moins égale à 
la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne 
ni obturateur. Ces tubes devront être fixés à la pattie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à hauteur tels qu’ils soient visibles depuis le point de 
livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le 
voisinage. 

Atticle 8.4.4 - Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

Article 8.4.4.1 - Appareils de distribution 

L’habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dépazage, etc. } doit être en matériaux de catégorie M0 ou M1 au sens de l'arrêté du 
4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur 
comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. La partie de l’appareil de distribution où 
peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de süreté doit constituer un 
compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être 
séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs 
d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 
aux vapeurs d’hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de 

pollution du sol ou de l’eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée 
d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée du produit en cas d'incendie ou de 
renversement accidentel du distributeur. 

Article 8.4.4.2 — Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Ils sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard 6 ans après leur date de fabrication. Les 
rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 
Le flexible doit être changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

Article 8.4.4.3 — Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des 
camions citerne et connections des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de 
dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 
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Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mis à la terre des réservoirs mobiles. 

L'installation de distribution ou de remplissage doit être équipée : 
- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de lappareil et permettant d'alerter 

instantanément l’agent d’exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemble des installations 
destinées à la distribution de liquides inflammables assurant ainsi leur mise en sécurité, 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours 
de lappareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station. 

Article 8.4.5 — Exploitation 

L’utilisation des appareils de distribution en liquides inflammables doit être assurée sous le contrôle d’un 
agent d'exploitation, nommément désigné par l’exploitant et ayant une connaissance de li conduite de 
Pinstallation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Il doit pouvoir 
intervenir rapidement en cas d'alarme. 

L'exploitant doit être en mesure de foumnir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan « quantités 
réceptionnées — quantités délivrées » pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est 
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 8.4.6 — Entretien 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être assurée en 
permanence. 

Article 8.4.7 — Prévention des pollutions des eaux 

Les dispositions de l'article 7.4.1 s’appliquent. 

Pour les dépôts de liquides inflammables, si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des 
murs, ceux-ci- doivent présenter une stabilité au feu de depré 4 heures, résister à la poussée des produits 
éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandée de l'extérieur de la 
cuvette de rétention, doit permettre l'évacuation des eaux. Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées 
par des murs, ce dispositif doit présenter la même stabilité au feu que ces murs. 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux 
produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits 
fixant ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de 
distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ..…. ). 

Les bouches d’égout ainsi que les caniveaux non reliés à un séparateur d'hydrocarbures sont situés à une 
distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution ou de façon à ce qu’un écoulement 
accidentel d’hydrocatbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 

Article 8.4.8 — Moyens de secours contre l'incendie 

L'exploitant doit disposer, pour la protection contre l'incendie des dépôts de fuel et de gazole et des 
installations de distribution, au moins de : 

- un système manuel commandant, en cas d’incident, une alarme optique ou sonore, 
- un extincteur homologué 233B, 
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- pour l'aire de distribution et à proximité des bouches de remplissages des réservoirs, d’une réserve 
de produit absorbant incombustible facilement accessible, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant 
est protégée par un couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des 
intempéries, 

- pour chaque local technique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à 
poudre ABC, 
- présence sur l'installation d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

Article 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit, dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées, les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO- 
SURVEILLANCE 

Article 9.2.1 - Surveillance des rejets d’eau 

Article 9,2.1.1 — Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvements d’eau de surface sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur Ce 
dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

Article 9.2.1.2 — Surveillance des rejets d'eaux pluviales 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

      

Eaux pluviales issues du rejet N° 1 vers le milieu récepteur 

Paramètre Type de suivi Périodicité de la mesure 

Température 

Ph 

Matières En Suspension | Mesure réalisée par un organisme extérieur Une fois par an après un 
DCO accrédité ou agréé pour les paramètres événement pluvieux conséquent | 
  considérés par le ministère de 

PBOS l'environnement sur un échantillon 

Hydrocarbures totaux représentatif du fonctionnement de 
Plomb l'installation et constitué, soit par un 
om 
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Cuivre 

Chrome 

Nickel 

Zinc prélèvement continu d’une demi-heur soit Une fois par an après un 
Fer par au moins deux prélèvements événement pluvieux conséquent 

instantanées espacés d’une demi-heure 
Aluminium         
  

Article 9.2.2 - Surveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. L'exploitant utilisera, 
pour ses déclarations, la codification réglementaire en vigueur. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et 
non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Article 9.2.3 — Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
l'installation. Les mesures, périodiques, sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait Pobjet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1 - Analyse et transmission des résultats de l’auto-surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur environnement. 

Article 9.3.2 — Analyse et transmission des résultats de la surveillance des rejets d’eaux pluviales 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2..1.2 sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

Article 9.3.3 — Transmission des résultats de l’auto-surveillance des déchets. 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et 
non dangereux. Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.2 doivent être conservés au moins 5 ans. 
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Article 9.3.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.3 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4.1 - Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1“ avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l'année précédente et comportant : 
* Les quantités éliminées, ainsi que l’état des stocks de chacune des catégories de déchets 

définies dans le tableau de l’article 1.2.3.2 du présent arrêté ; 

* La synthèse des résultats des mesures réalisées avec les commentaires et propositions 

éventuelles d'amélioration ; 

* Le récapitulatif des travaux, des moyens mis en œuvre et de toute disposition prise afin 

d’améliorer l'impact environnemental du site et de ses activités (économie d’eau, intégration). 

Article 9.4.2 - Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant 

une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément 

d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. Le rapport de l'exploitant est 

également adressé à la commission de suivi des sites. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS- PUBLICITÉ - EXÉCUTION 
  

CHAPITRE 10.1 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. TE peut être déféré auprès du Tribunal 

administratif de Poitiers : 

1°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux aticles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision ; 

29) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette 

mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 

de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

juridiction administrative. 

CHAPITRE 10.2 - PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de 

toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Mornac pendant une durée minimum d’un mois. Le 

même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 
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Le maire de Mornac fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Charente, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SUEZ RV Charente-Limousin. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Mornac. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société SUEZ RV Charente- 
Limousin dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.3 - EXÉCUTION 

La Secrétaire Générale de la préfecture d'Angoulême, la Directrice départementale des territoires de 
Angoulême, le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine — 
Limousin — Poitou-Charentes, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l'inspection des installations 
classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Mornac et à la société SUEZ RV Charente-Limousin. 

Angoulême, le + { AOÛT 2016 

P/Le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

l 

Khalida SELLALI 
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